
                                                                                                       
 
 

« De l’obstacle, faire le passage » 
André Benedetto 

 
 

SPECTACLE VIVANT : CE QUE NOUS VOULONS… 
 
 
Les « Entretiens de Valois » sur le spectacle vivant se sont clos le 9 juillet dernier. Des 
conférences du spectacle vivant vont avoir lieu à la rentrée au niveau régional. Les arbitrages 
budgétaires pour l’année 2010 vont avoir lieu dans les prochaines semaines. En la matière, il y 
a de quoi être inquiet. L’an passé, le gouvernement avait fait adopter une loi de 
programmation des finances publiques triennale pour la culture. Pour 2010, il est prévu un 
recul des crédits d’Etat. Le 23 mars dernier, le Président de la République avait reçu une 
délégation professionnelle et syndicale du spectacle vivant. Il s’était alors engagé à la mise en 
place d’un plan de relance et de développement du spectacle vivant. 
 
Face à la dégradation de la situation faite aux secteurs du spectacle vivant,  il faut faire du 
neuf. A cet effet, nous revendiquons : 
 

• en premier lieu, l’élaboration d’une loi d’orientation et de programmation qui 
définisse notamment la politique de l’Etat dans le domaine culturel et qui garantisse 
les moyens donnés à la création artistique, sa production et sa diffusion ; 

 
• le retrait des mesures gouvernementales dites « révision générale des politiques 

publiques » qui affaiblissent dangereusement le ministère de la Culture et le menace à 
court terme dans ses fondements ; 

 
• un plan de relance d’un niveau suffisant qui permette de préserver la création et 

d’initier une politique de l’emploi en volume et en pérennité ; 
 

• une remise à niveau des salaires des artistes et des techniciens sur les minima 
conventionnels comme sur les réels ;  

 
• dans le domaine social et sans attendre l’échéance de fin 2010, une expertise des 

propositions alternatives au régime spécifique d’indemnisation chômage des salariés 
intermittents du spectacle vivant et  enregistré (annexes 8 et 10), l’adossement de la 
Caisse des Congés spectacles au groupe paritaire AUDIENS et le maintien de la 
gestion des congés individuels de formation au sein de l’AFDAS. 

 
 
Nous appelons à une journée d’actions dans toute la France le 21 septembre prochain… 


